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Article 1 : Objet du contrat et étendue des prestations
1. Objet 
Le présent contrat a pour objet la création d'un site internet de présentation (vitrine) pour le Client, à l’exclusion de toute fonctionnalité de vente en ligne (e-commerce), conformément au cahier des charges (le « formulaire de création de site web » complété par le client) annexé au présent contrat.

1.2 Périmètre des prestations
Les prestations incluent notamment :
· Le conseil, la conception de la structure du site et du design (basé sur l'identité visuelle fournie)
· L'intégration du contenu textuel et des médias fournis par le Client
· L'intégration des fonctionnalités spécifiées (ex : formulaire de contact, intégration des réseaux sociaux, blog)
· La mise en ligne du site sur l’hébergement du Client, via son compte Hostinger
· La formation du Client pour la maintenance du site

Article 2 : Obligations du client (fourniture des éléments)
Le Client s'engage à fournir au Prestataire tous les éléments nécessaires à l'exécution de la mission dans les délais convenus.
2.1 Nom de domaine, hébergement et accès Hostinger
2.1.1 Nom de domaine (NDD)
Définition :
Le nom de domaine est l’adresse web unique qui permet aux internautes d’accéder au site (exemple : monsite.fr). Il constitue l’identifiant du site sur Internet.

Obligations du Client :
Le Client s’engage à acheter le nom de domaine via son compte Hostinger.

Le Prestataire accompagne le Client dans la procédure d’achat mais n’effectue jamais l’achat en son nom.

Le nom de domaine reste la propriété du Client tant que celui-ci maintient son abonnement et respecte les conditions d’Hostinger.


2.1.2 Hébergement et compte Hostinger
Définition :
L’hébergement correspond au service qui permet de stocker le site et de le rendre accessible sur Internet. Le compte Hostinger est l’espace personnel permettant de gérer le site, le nom de domaine et les services associés.

Obligations du Client :
· Créer un compte personnel sur Hostinger avant le début de la prestation
· Souscrire un plan d’hébergement actif comprenant notamment l’espace disque, la base de données et le certificat SSL, afin que le Prestataire puisse installer et configurer le site
· Maintenir le paiement de l’abonnement Hostinger pendant la durée nécessaire au fonctionnement du site.

Le Prestataire n’effectuera aucune installation tant que le compte Hostinger n’est pas créé et que l’abonnement n’est pas actif.

2.1.3 Accès partagé Hostinger
Pour permettre au Prestataire d’installer et configurer le site, le Client s’engage à :
· Partager l’accès à son compte Hostinger via la fonctionnalité « Partage de compte »

· Fournir tous les droits nécessaires pour effectuer les interventions techniques liées à la création et à la configuration du site

· Le Prestataire ne pourra commencer aucune installation ou configuration tant que cet accès partagé n’aura pas été configuré et confirmé par le Client

Le Client reste responsable de son compte et des actions effectuées par le Prestataire dans le cadre de cet accès partagé.

2.2 Contenus et droits 
Le Client garantit qu'il détient tous les droits d'auteur et les droits d'exploitation nécessaires pour l'ensemble des éléments fournis (textes, logo, images, vidéos, bio PDF). Le Client dégage le Prestataire de toute responsabilité en cas de réclamation concernant la violation de droits de propriété intellectuelle par ces éléments.

Le Client est seul responsable des contenus publiés sur son site (textes, images, vidéos, mentions légales). Le Prestataire ne vérifie pas la conformité juridique ou réglementaire de ces contenus.

2.3 Informations légales 
Le Client fournira toutes les informations légales requises (siren, raison sociale, adresse, etc.) pour l'établissement des mentions légales du site.

Article 3 : Hébergement et maintenance (Hostinger)
3.1 Hébergement
L’hébergement est souscrit directement par le Client auprès d’Hostinger.
Le Prestataire installe et configure le site sur ce compte.
Le Prestataire n’est ni hébergeur, ni revendeur Hostinger.

3.2 Accès fournis au Client
À la livraison du site, le Prestataire remet au Client les identifiants nécessaires à la gestion du contenu du site (CMS).

La remise complète des accès CMS est conditionnée :
· au paiement intégral du solde prévu à l’article 6.2,
· à la signature du procès-verbal de réception du site web (Art. 4.3).

Le Prestataire ne fournit pas les accès techniques au serveur (FTP, base de données, hPanel/cPanel), ceux-ci relevant de la configuration d’hébergement et n’étant pas nécessaires à l’utilisation du site.

Le Prestataire ne conserve aucun accès administrateur après livraison, sauf contrat de maintenance validé par écrit.

3.3 Maintenance 
Le Prestataire ne propose pas de forfaits de maintenance récurrents.
Toutes les interventions sont réalisées à l’acte et facturées avant leur exécution. Chaque prestation fera l’objet d’un devis ou d’une validation tarifaire préalable par le Client.

3.3.1 Interventions ponctuelles (contenu)
Toute demande de modification simple de contenu (remplacement d’un texte, d’une image ou d’une information élémentaire) est facturée 20 € HT (Exonération de TVA – art. 293 B du CGI). Cette prestation couvre jusqu’à 20 minutes de travail effectif. Toute demande dépassant ce cadre fera l’objet d’un devis spécifique.

3.3.2 Maintenance technique
La maintenance technique du site (mises à jour serveur, sécurité, sauvegardes automatiques) est assurée directement par l’hébergeur Hostinger, conformément aux services inclus dans l’offre d’hébergement du Client.

Le Prestataire n’est donc pas responsable :
· des mises à jour serveur,
· de la sécurité globale de l’hébergement,
· des sauvegardes automatiques mises en place par Hostinger.

Toute intervention technique demandée au Prestataire (diagnostic, correction, restauration, résolution d’erreur, optimisation, etc.) fera l’objet d’un devis et d’un paiement préalable avant toute action.


3.3.3 Absence de maintenance incluse
Aucune maintenance — qu’elle soit technique, corrective ou évolutive — n’est incluse avec la livraison du site. Toute intervention ultérieure, quelle qu’en soit la nature, est effectuée uniquement sur demande et selon les conditions ci-dessus.

3.4 Hostinger
Le site est hébergé par Hostinger, prestataire tiers indépendant.
Le Prestataire n’est pas affilié contractuellement à Hostinger (sauf affiliation commerciale), et n’agit pas en qualité d’hébergeur.

Le Prestataire ne peut être tenu responsable des dysfonctionnements ou interruptions de la plateforme Hostinger.

Le Prestataire ne peut être tenu responsable :
– des pannes Hostinger,
– des pertes de données non liées à son intervention,
– des cyberattaques,
– des erreurs de manipulation du Client.

3.5 Accès technique
Le Client ne peut exiger l’accès FTP, aux bases de données ou aux fichiers système, sauf prestation spécifique facturée.

Article 4 : Délais et recette
4.1 Délais et planification
La durée estimée de la création du site est de 10 jours ouvrés à compter de la validation du dossier complet (contrat signé + éléments fournis via le formulaire + encaissement de l’acompte selon Art. 6.2).
Une date de livraison définitive est convenue entre le Prestataire et le Client, correspondant au jour de la formation et de la remise finale du site.

Tout retard dans la remise des contenus par le Client décale proportionnellement la date de livraison.

4.2 Validation (recette) et formation
À la date de livraison, le Prestataire présente le site finalisé au Client lors d’une formation d’une heure sur l’utilisation du CMS et la gestion du contenu.
Le Client dispose ensuite d’un délai de 7 jours ouvrables pour valider le site ou formuler d’éventuelles demandes de corrections.
Passé ce délai sans retour formel, le site est considéré comme validé.

4.3 Procès-verbal de réception
À la livraison du site web et à l’issue de la formation prévue à l’article 4.2, le Client s’engage à signer un procès-verbal de réception attestant :
· la conformité du site aux spécifications du contrat et du formulaire de création de site web,
· le bon fonctionnement des fonctionnalités livrées,
· la remise des accès administrateurs au Client.

La signature de ce procès-verbal marque :
· la fin de la mission du Prestataire,
· le transfert de la responsabilité de la gestion, des modifications et de l’exploitation du site au Client,
· la possibilité pour le Client de solliciter ultérieurement le Prestataire uniquement à l’acte, sur devis et paiement préalable.

Article 5 : Propriété
5.1 Propriété Intellectuelle 
Après le paiement intégral des sommes dues, l'intégralité du site (code, design, structure, base de données) devient la propriété du Client.

Les thèmes, plugins ou éléments tiers restent soumis à leurs licences respectives.
Le Prestataire ne cède que les éléments créés spécifiquement.

5.2 Droit de Référence 
Le Client autorise le Prestataire à citer le site web créé comme référence dans son portfolio commercial.

Article 6 : Conditions financières et paiement
6.1 Montant 
Le montant total de la prestation est fixé 490 € HT (Hors Taxes).

Exonération de TVA : En vertu de l'article 293 B du Code Général des Impôts, le Prestataire n'est pas assujetti à la TVA. Par conséquent, les prix indiqués sont hors taxes. 

Évolution du statut : Si, après la signature du présent Contrat, le Prestataire devient assujetti à la TVA, le prix de 490€ HT demeurera ferme et définitif pour le Client et ne fera l'objet d'aucune majoration TTC au titre de cette prestation. Les éventuelles prestations futures feront l'objet d'un nouveau devis intégrant la TVA applicable.

Le prix de la prestation concerne uniquement la création du site.
Les frais Hostinger (hébergement et nom de domaine) sont à la charge du Client.

6.2 Échéancier :
· Acompte : 30 % du montant total, soit 150€ dû à la signature du contrat par virement instantané wero (Exonération de TVA – art. 293 B du CGI). 
Les instructions de paiement Wero seront communiquées par le Prestataire au moment de la signature.

· Solde : le solde de 340€ par virement instantané wero (Exonération de TVA – art. 293 B du CGI) devra être réceptionné par le Prestataire au plus tard le jour de la formation et livraison définitive planifiée. Le Prestataire ne procèdera à la transmission des accès au CMS (Art. 3.2), qu'après encaissement effectif du solde.

Le présent contrat est conclu entre :

 Le Prestataire
CAJET Séverine – TAF’orce
Forme juridique : Entrepreneur Individuel
Adresse du siège social : 41, Rue du chêne vert – 95540 Méry-sur-Oise 
N° siren : 931 098 321 

et 

Le Client
Raison sociale : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Représenté par : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Fonction : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse du siège social : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
N° siren : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Le présent contrat est accepté et signé électroniquement par les Parties, qui reconnaissent et acceptent la valeur juridique de la signature électronique conformément au Règlement eIDAS n°910/2014.


Fait à _____________________

Le ____ / ____ / ______

Signature du Client :  
(Signature électronique conforme eIDAS)

Signature du Prestataire :  
(Signature électronique conforme eIDAS)
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Annexe : formulaire de création de site web

Le présent contrat est complété par le formulaire de création de site web, qui permet au Client de fournir toutes les informations nécessaires à la réalisation de la prestation.

Le Client reconnaît avoir pris connaissance de ce formulaire et s’engage à le remplir intégralement et à le retourner avant le début des travaux.
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